
 

Connaitre Ma Montagne, Emilie Micard,  
SIRET 523 021 111 00047 

40 chemin du Bèle, 74 130 Mont Saxonnex 
Tel : 06.84.21.99.80, e-mail : connaitremamontagne@gmail.com 

 

Fiche d’inscription 
 
Je participe à ……………………………………………………………………………..……., le ………….……….. 
 
NOM : …………………………………………………………………………………….. 
PRENOM : ………………………………………………………………………………. 
TEL : ………………………………………………………………………………………. 
EMAIL : ………………………………………………………………………………….. 
En signant, je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de ventes. 
Le…………………………... 
 
 
Je règle 
l’acompte de 10 euros si je prends à la journée /atelier/stage (Espèces, Virement ou Chèque), 
le règlement global de …………………. 
J’ai un abonnement de 10 sorties 
 
Ce bulletin d’inscription, accompagné de l’acompte, est à adresser à :    
    connaitremamontagne@gmail.com 

Emilie Micard 
Connaitre Ma Montagne 

40 chemin du Bèle 
74130 Mont Saxonnex 

 

Au plaisir de vous emmener découvrir la montagne ! 
 
 
Organisation de la vente : 
Connaitre ma montagne propose des randonnées ou ateliers à la ½ journée, journée ou en nocturne. 
Le client sélectionne sa sortie et remplit le bulletin ci-dessus qui fait acte d’engagement. 
 
La réservation de l’activité est prise en compte à la réception du bulletin d’inscription et d’un chèque (ou virement bancaire) d’acompte de 
10 euros à l’Ordre de Connaitre ma montagne. Ce chèque serait encaissé une fois l’activité effectuée. Il sera complété le jour de la sortie par 
le restant dû. 
 
Annulation : 
Le chèque sera encaissé en cas de désistement de la part du client sauf cas majeurs (blessure, maladie avec certificat médical, décès). 
En cas d’annulation de la prestation de la part du prestataire, le chèque d’acompte sera remboursé. 
 
Organisation de la prestation : 
La feuille de route sera envoyée à la clôture des inscriptions du groupe pour le covoiturage, le matériel à apporter et le plan d’accès au moins 
48h avant la sortie. 
Connaître Ma Montagne se réserve le droit de modifier, de remplacer, de décaler ou d’annuler les prestations réservées si les conditions de 
sécurités ne sont plus remplies (météo ou autres circonstances majeures).  
 
Assurances : 
Connaître Ma Montagne souscrit une assurance couvrant les responsabilités civiles professionnelles auprès de l’assureur MMA, N° de contrat 
105 630 300. Toutefois, vous devez vous assurer de votre protection en matière de responsabilité civile ou familiale. 
 
Equipement et contre-indications médicales : 
Le client se doit d’être équipé correctement face aux conditions météorologiques et à la pratique de l’activité. Le client ne doit pas présenter 
de contre-indication à la pratique de l’activité et doit prévenir le prestataire en cas de problème d’ordre médical. 


